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« Art. 5. Nul ne pourra être admis à l’hôtel « que conformément à l’édit de fondation, sur « la demande des colonels, visée des inspecteurs « et approuvée par le ministre de la guerre. « Art. 6. Les officiers, sous-of liciers et soldats, < < actuellement à l’hôtel, pourront en sortir avec « la pension de retraite iixée pour chaque grade. « Art. 7. Lesdits pensionnaires pourront ren-<i trer à l’hôtel, en remettant lesdites pensions. « Art. 8. L’Assemblée nationale charge ses co-« mités militaire et de finances de lui présen-« ter un plan de réforme de l’administration ci-« vile de l’hôtel. » 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. DE MONTESQUIOU. 

Séance du vendredi 25 mars 1791 (1). 

La séance est ouverte à neuf heures et demie 
du matin . 

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance d’hier au soir, qui est adopté. 

M. Jacques Hlnot, prêtre , ci-devant prin¬ 

cipal du collège d’Anceuis, département de la Loire-Inférieure, et membre de l’Assemblée, prête le serment exigé de tous les fonctionnaires publics, d’être fidèle à la nation, à la loi et au roi, et de maintenir de tout son pouvoir la cons¬ titution civile du clergé. 

M. Ooyer, suppléant de M. Naurissart , député de Limoges , dont les pouvoirs ont été vérifiés, dans la séance d’hier, prête également le serment 

civique. 
M. le Président. Les orfèvres demandent à 

être admis à la barre pour présenter une péti¬ tion. 

M. Christin. Par plusieurs décrets, il a été 
ordonné qu’on ne recevrait aucune députation 
particulière; cela nous fait perdre un temps pré¬ cieux. 

(L’Assemblée décrète que la députation ne sera 
pas admise.) 

M. d’Estourme! demande que la pension de M. Fabry de Fabrègues, lieutenant général des armées navales, qui, faute de renseignements suf¬ 

fisants sur son traitement, ne se trouvait fixée, dans le dernier état, qu’à la somme de 3,850 li¬ 
vres, soit portée provisoirement à la somme de 
0,850 livres, formant la totalité des pensions dont il jouissait précédemment et dont il a été dit qu’il serait payé par le Trésor public. 

M. Camus, au nom du comité des pensions , appuie cette motion. 
(La motion de M. d’Estourmel est décrétée.) 

M. Ce Couteulx de Canteleu. Les disposi¬ tions du décret rendu hier par l’Assemblée qui renvoie provisoirement aux tribunaux de district l’appel des sentences des juges consulaires et qui 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

attribue ainsi une sorte de suprématie aux tri¬ bunaux ordinaires sur ceux du commerce, sont 

vraiment alarmantes. Il est à craindre que la procédure consulaire, qui doit être expéuitive, ne se ralentisse dans les tribunaux d’appel, comme elle languissait autrefois aux parlements où elles étaient ci-devant portées en dernière instance. 

Plusieurs corps de commerçants désireraient que l’appel fut porté d’un tribunal à un autre du même genre et ne souffriraient pas qu’on renouvelât à leur égard les parlements. (Mur¬ mures.) Ou est frappé toutefois de la considération que ce serait ériger le commerce en une corpo¬ ration politique ayant ses usages et ses tribu¬ naux particuliers, ce qui est contraire à l’unité des principes de la Constitution. 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d’ Angély). Le com¬ merce, pour qui l’Assemblée a fait taut de choses, 
ne donnera certainement pas l’exemple de la désobéissance aux lois. L’Assemblée a d’ail¬ 
leurs chargé son comité de Constitution de pré¬ 

senter incessamment son travail sur l’appel des jugements rendus parles tribunaux consulaires. M. Le Couteulx pourra, lorsque viendra celte dis¬ cussion, faire telles observations qu’il jugera convenables. 

Pour le moment, je crois que la seule décision 
à prendre est de passer à l’ordre du jour. 

(L’Assemblée décrète l’ordre du jour.) 

M. Gouda rd, au nom du comité d'agriculture et de commerce , propose à l’Assemblée de décré¬ ter que le tarif général des droits à percevoir à toutes les entrées et sorties du royaume, en conséquence du décret des 13 janvier, 1er février et 2 mars, sera exécuté à compter du 15 avril prochain. 

(L’Assemblée décrète cette motion et charge son Président de porter ce décret à la sanction du roi dans le jour.) 

Un de MM. les secrétaires annonce que la société des amis de la Constitution, séante à Aurillac, fait 

hommage à l’Assemblée d’un ouvrage sur la légi¬ timité du serment des ecclésiastiques fonction¬ naires publics, composé par M. ûelzons, juge au tribunal de district de cette ville et membre de ladite société. 

(L’Assemblée applaudit au zèle patriotique de la société, au talent de l’auteur, et décrète qu’il en sera fait mention honorable dans le procès-ver¬ bal.) 

M. Prngnon, au nom du comité d’emplace¬ ment, propose le projet de décret suivant : 
« L’Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité d’emplacement, décrète : 

« 1° Que les corps administratifs du département de la Gironde et du district de Bordeaux, les tri¬ bunaux civil, criminel et de commerce, ainsi que les bureaux de paix, seront placés au ci-devant palais archiépiscopal ; 

« 2° Que le jardin qui en dépend sera substitué à celui des Plantes, qui existe sous l’inspection de l’Académie des sciences; autorise le directoire du département à faire faire toutes les réparations qui seront nécessaires pour l’établissement desdits corps administratifs et de leurs bureaux, ainsi que des tribunaux de justice dans le susdit palais archiépiscopal; desquelles réparations il sera fait un devis estimatif pour être ensuite procédé à 
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l’adjudication, au rabais d’icelles, dont le mon¬ 

tant sera supporté par les administrés. « Décrète que l’hôtel de l’Intendance, actuelle¬ ment occupé par les directoires de département et de district, le palais de Lombrière, où siégeait le Parlement, et tout le local de la cour des Aides, 

les bâtiments et emplacements dépendant dudit 

hôtel, ainsi que le jardin botanique, seront inces¬ samment, comme biens nationaux, mis en vente dans les formes prescrites par les décrets de l’As¬ semblée nationale. 

« Autorise également le même directoire à ac¬ 
quérir, aux frais des administrés, en remplace¬ 
ment du susdit palais archiépiscopal, la maison 
du doyenné du chapitre de Saint-André, pour 
servir de logement à l’évêque, et à faire, en obser¬ vant les formes ci-dessus prescrites, les dépenses 
nécessaires pour rendre ce logement convenable et décent. » 

M. l’abbé Gouttes. Il y a un décret qui porte 

que les évêques doivent être réunis autant que possible avec leurs séminaires. Il y a deux sémi¬ naires très vastes à Bordeaux; je demande l’exé¬ cution du décret etque, par conséquent, la réunion de l’évêché et du séminaire de Bordeaux soient 

réunis au palais épiscopal. 

M. liavenue. Je demande que l’évêché et le 
séminaire soient placés au séminaire de la mis¬ 
sion, en observant toutefois qu’alors l’évêque ne 
se trouverait plus dans sa paroisse. 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d’ Angély). Je de¬ mande la division du projet de décret du comité, c’est-à-dire l’adoption de la partie concernant les 
corps administratifs et judiciaires et le jardin des 

Plantes et l’ajournement du dernier paragraphe relatif au logement de l’évêque. (L’Assemblée adopte cette division et décrète le projet de décret du comité, à l’exception du dernier paragraphe qui est ajourné.) 

Département du Nord. 
A celle de Maroilles. . 578,547 1 . 5 s. )) 
A celle de Ligny ..... 18,220 )) » 
A celle de Bertry ..... 98,868 )) )) 
A celle de Robersart. . 10,640 10 » 
A celle de Ruesnes. . . 53,150 » » 
A celle de Valenciennes 11,455 » )) 
A celle de Lannoy. . . . 78,856 17 -

Département de Maine-et-Loire. 
A celle d’Angers ...... 365,790 ,, )) 
A la même .......... 215,462 » » 
À la même .......... 357.370 „ 
A la municipalité d’An-

gers .............. 20,915 )) » 
A la même ........... 702,090 » » 

Département d’Indre-et-Loire. 
A celle de Tours ..... 2 
A celle d’Orléans, dé-

,117,613 3 )> 
partementduLoiret. 536,509 4 » 

A ce 1 le d e S ain t-Amand , 
département du Cher .............. 89,980 16 )) 

AcelledeChâteauroux, 
département de l’In-dre ............... 474,002 3 6 A celle deNotre-Dame-

de-Beaulieu, dépar¬ tement de Maine-et-
Loire ............. 92,470 8 )> 

Département de la Vienne. 
A celle de Civray ..... 32,907 1 7 
A celle de Vaux ..... 44.131 4 » 
A celle de Saint-Sau-

vant ............... 33,661 9 4 

Un député de Bordeaux fait part à l’Assemblée 
que le tribunal du district de Libourne a, depuis son établissement, jugé 974 affaires en tout genre, tant sur requêtes que autres. 

Plusieurs membres du comité d'aliénation pro¬ posent différentes ventes de biens nationaux qui sont adoptées dans les termes suivants : 

« L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui a été fait, par son comité de l’aliénation des do¬ maines nationaux, des soumissions faites suivant 

les formes prescrites, déclare vendre les biens nationaux dont l’état est annexé aux procès-ver¬ baux respectifs des évaluations ou estimations desdits biens, aux charges, clauses et conditions 

portées par le décret du 14 mai 1790 et pour les sommes ci-après, payables de la manière déter¬ 
minée par le même décret, savoir : 

Département de du-P as-Calais. 

A la municipalité de la Ventie, pour ....... 33,4011. 11 s. 10 d, A celle de Frévent. . . 1,217,606 19 10 d. A celle de Tmques. . . 43,850 18 8 A celle de Calais ..... 699,650 10 4 

A celle de Ferlinghem. 2,253 18 » 
A celle d’Arras ....... 2,050,099 19 » 

Département des 
A celle de Villelaure. . 
A celle de Salon ...... 
A celle de Saint-Remi. 
A celle de Brioude, dé¬ 

partement delà Haute Loire .............. 
A celle de Saint-Léger, 

département des Deux-Sèvres ........ 
A la municipalité de 

Carcassonne, dépar¬ tement de l’Aude. . . 
A celle de Portiargues, 

département de l’Hé¬ rault .............. 
A celle de Nissan, même 

département ....... 
A celle de Gers, même 

département ....... 
A celle de Bayonne, 

département des Bas¬ 
ses-Pyrénées. ...... 

Bouches-du-Rhône. 

71,500 » 
1 8 , 000 » » 

147,085 6 6 

318,181 5 

48,613 7 4 

992,614 12 2 

5,030 8 8 
12,925 16 

5,906 11 

93,185 7 6 

« Le tout ainsi qu’il est plus au long porté dans 
les décrets de vente et états d’estimation respec¬ tifs, annexés à la minute du procès-Yerbâl de ce jour. » 
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